
MUNICIPALITÉ DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI




Mardi le 5 septembre 2006 à 20 heures, se tenait à la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, une session ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski.


Étaient présents à cette séance, la conseillère madame Florence Bélanger et les conseillers messieurs Bruno Lebel, Benoît Lavoie, Raymond Thibault, Patrick April et Marc-Aurèle Bélanger faisant quorum sous la présidence de son honneur le maire, mon​sieur Gaston Noël.


Le maire, monsieur Gaston Noël, souhaite la bienvenue aux élus.  Aucune personne n=était présente dans l=assemblée.

ORDRE DU JOUR
No. 20060901
L=ordre du jour est présenté par le maire, monsieur Gaston Noël et accepté à l=unanimité, sur proposition de monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, après avoir ajouté les points suivants :

10- 
Exploitation du site de dépôts en tranchée (DET) :

10.3- 
Demande d=informations à la Ville de Rimouski concernant ses conditions pour recevoir les matières résiduelles de notre municipalité ;

14- 
Règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ :

14.2- 
Services d=une firme d=ingénieurs (Document d=appel d=offres et surveillance des travaux) ;

18- 
Divers :

18.1-
Formation sur les *Résidus Domestiques Dangereux+ à Rimouski le 22 septembre 2006 ;

18.2- 
Affiche pour la *Patinoire Marc-Aurèle-Santerre+ ;

18.3- 
Transfert de la taxe fédérale sur l=essence : Programmation de travaux ;

18.4- 
Accès au site de la *Plage du Lac Ferré+ par le pont de la rivière Ferré ;

18.5- 
Programme de formation de L=ADMQ - Automne 2006 ;

et en laissant le point *Divers+ ouvert.

PROCÈS-VERBAL DE LA SESSION ORDINAIRE DU 7 AOÛT 2006
No. 20060902

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte le procès-verbal de la session ordinaire tenue le 7 août 2006, tel que préparé par le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, chacun des membres du conseil municipal présent déclarant l=avoir lu et en être satisfait.

COMPTES À PAYER
No. 20060903

Après avoir pris connaissance des bordereaux de comptes à payer et du sommaire des paies, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité, que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte les comptes à payer suivants et en autorise le paiement :

	Description
	Montant

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060830 contenant 70 factures pour un montant total à payer de :
	46 724,93 $

	· Bordereau des comptes à payer numéro 20060905 contenant 22 factures pour un montant total à payer de :
	22 471,74 $

	· Journaux des salaires / Août 2006 :
	
	20 845,70 $

	-  rémunération brute des employés :
	15 278,22 $
	

	-  rémunération des élus :
	1 237,48 $
	

	-  équipement de sécurité :
	44,56 $
	

	-  allocation non-imposable des élus :
	618,77 $
	

	-  allocation non-imposable pompiers :
	367,75 $
	

	-  avantages sociaux imposables :
	1 041,22 $
	

	-  cotisations de l=employeur :
	2 257,70 $
	

	
Total des comptes à payer :
	90 042,37 $



Tous ces comptes étaient accompagnés du certificat de disponibilité de crédits émis par le secrétaire-trésorier, qui suffisent dans l=ensemble aux dépenses mentionnées précédemment.

CORRESPONDANCE

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait la lecture de la correspondance reçue depuis la dernière session ordinaire.


Renouvellement de la convention collective des employés de la réserve faunique Duchénier : État de la situation par L=Union des employés et employées de service - Section locale 800                                                      


Dans une lettre datée du 7 août 2006, monsieur Michel Tremblay, représentant de   L=Union des employés et employées de service - Section locale 800, nous fait part de l=état de la situation concernant le renouvellement de la convention collective des employés de la réserve faunique Duchénier.


Il semble que plusieurs points n=ont pas encore été réglés et que les discussions sont difficiles avec les représentants de l=employeur.

Programme Réno Village

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus d=une copie de lettre datée du 20 juin 2006 transmise par madame Nathalie Normandeau, ministre des Affaires municipales et des Régions du Québec et ministre responsable de la région de la Gaspésie - Îles-de-la-Madeleine, à madame Solange Charest, députée provinciale du Comté de Rimouski, dans laquelle il est mentionné, concernant le Programme Réno Village, que la Société d=habitation du Québec discute présentement avec la Société canadienne d=hypothèque et de logement au sujet des termes d=une entente qui permettra de financer ce programme et que dès que cette dite entente sera conclue, les sommes dévolues à chacun des partenaires seront annoncées.

Demande de rehaussement des subventions accordées pour l=entretien des chemins en hiver                                                                                               


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus d=une copie de lettre datée du 11 juillet 2006 transmise par madame Guylaine Marcoux, attachée politique de madame Julie Boulet ministre déléguée aux Transports du Québec, à madame Solange Charest, députée provinciale du Comté de Rimouski, dans laquelle il est mentionné, concernant le dossier de demande de rehaussement des subventions accordées pour l=entretien des chemins en hiver, que ce programme a été approuvé en 1993 pour une durée de cinq (5) années et qu=il est reconduit d=année en année depuis ce temps.


Elle ajoute, par ailleurs, qu=ils sont sensibles aux préoccupations exprimées dans cette demande et indique que son Ministère prend bonne note de ces commentaires.

Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier local - Projet d=amélioration du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village)                          


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, fait part aux élus des correspondances suivantes concernant la demande d=aide financière soumise par la municipalité pour son projet d=amélioration du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village) dans le cadre du Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier local :


1) 
Lettre datée du 17 juillet 2006 transmise par madame Manon Gagnon, directrice de cabinet de madame Julie Boulet ministre déléguée aux Transports du Québec, à madame Solange Charest, députée provinciale du Comté de Rimouski, dans laquelle il est mentionné, qu=une demande officielle doit être adressée directement par la Municipalité dans ce  genre de cas, laquelle demande sera analysée en fonction des disponibilités financières du programme.

En terminant, elle ajoute que le Ministère prend bonne note des préoccupations de la députée et qu=elles seront prises en compte dans la planification des prochaines programmations du Ministère.


2) 
Lettre datée du 9 août 2006 transmise par madame Solange Charest, députée provinciale du Comté de Rimouski, au maire de notre municipalité, monsieur Gaston Noël, dans laquelle celle-ci nous transmet une copie de la lettre mentionnée au paragraphe précédent et mentionne qu=il apparaît évident que le Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier local ne peut satisfaire à l=ampleur de nos besoins mais que la demande de discrétionnaire reste l=avenue la plus pertinente dans les circonstances.

Elle ajoute qu=il y a eu au moins sensibilisation à notre problème et que nous pouvons espérer que des budgets futurs pourront permettre d=apporter une solution substantielle ;


3) 
Lettre datée du 10 août 2006 transmise par le directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, à de madame Julie Boulet ministre déléguée aux Transports du Québec, dans laquelle celui-ci dépose officiellement une demande d=aide financière pour un projet estimé à 401 600 $ pour l=amélioration du chemin Duchénier (Secteur à l=Ouest du village) dans le cadre du Programme d=aide à l=amélioration du réseau routier local ;


4) 
Lettre datée du  17 août 2006  transmise par madame Chantal Marceau, adjointe à la directrice et responsable de la correspondance  de  madame  Julie  Boulet  ministre déléguée aux Transports du Québec, au directeur général de la municipalité, monsieur Gilles Lepage, dans laquelle celle-ci accuse réception de la lettre mentionnée au paragraphe précédent et indique que notre requête a été transmise à madame Guylaine Marcoux, attachée politique, pour suivi approprié.

Semaine de la prévention des incendies (Du 8 au 14 octobre 2006)

Dans une lettre datée du 9 juillet 2006, le sous-ministre associé de la Direction générale de la sécurité civile et de la sécurité incendie, monsieur Michel C. Doré, nous informe que la Semaine de la prévention des incendies 2006 se tiendra du 8 au 14 octobre prochain sous le thème *Changez de pile pour l=amour !+.


Une certaine quantité de matériel est déjà prévu pour notre municipalité qui devrait être livré au cours du mois de septembre.

Offre de publicité de L=AVANTAGE - Cahier spécial du temps des Fêtes

Monsieur Edmond Desjardins, conseiller au journal L=AVANTAGE, nous offre la possibilité de retenir une publicité dans leur Cahier spécial du temps des Fêtes.


Ainsi, les tarifs varient de 125,00 $ à 750,00 $, plus les taxes applicables, mais incluent les couleurs ainsi qu=un court texte de notre choix.

No. 20060904

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre du journal L=AVANTAGE concernant une publicité dans leur Cahier spécial du temps des Fêtes.

Demande de la Fondation canadienne Espoir Jeunesse
No. 20060905
ATTENDU
QUE dans une télécopie datée et reçue le 15 août 2006, monsieur Claude Paquet, président de la Fondation canadienne Espoir Jeunesse, nous adresse une demande visant à obtenir la permission de passer dans notre municipalité, en visitant les familles, et ceci pour faire de la prévention et de la sensibilisation auprès des jeunes victimes d=abus ou souffrant d=un mal de vivre afin qu=ils puissent être aidés, référés, conseillés et écoutés ;

ATTENDU
QU=il s=agit d=une Fondation ayant des lettres patentes et dûment inscrite auprès du registre des entreprises du Québec ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit favorable à une telle démarche qui vise à aider les jeunes de notre milieu pouvant être affectés par ce genre de problèmes ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise la Fondation canadienne Espoir Jeunesse à dispenser ses services  de prévention et de sensibilisation auprès des jeunes victimes d=abus ou souffrant d=un mal de vivre dans notre milieu et ceci en visitant les familles, le tout afin que les jeunes qui en ressentent le besoin puissent être aidés, référés, conseillés et écoutés.

Colloque sur le développement de l=énergie éolienne

L=UMQ (L=Union des municipalités du Québec), la FQM (Fédération Québécoise des Municipalités), l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski), l=ACÉÉ (L=Association Canadienne d=Énergie Éolienne) et le MRN (Ministère des Ressources Naturelles du Québec) organisent mardi le 10 octobre prochain à Rimouski (Centre des congrès de Rimouski), un colloque sur le développement de l=énergie éolienne qui se tiendra sous le thème *Villes et municipalités : le défi des éoliennes+.


Le maire d=Amqui, monsieur Gaétan Ruest, agira de président d=honneur pour cette activité.


Le coût d=inscription : 180,00 $ par participant, incluant les taxes applicables, le cahier du participant, le repas-conférence, les visites d=éoliennes le 11 octobre 2006 en avant-midi ainsi que le cocktail de clôture.


De plus, l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski) offre une formation sur le développement de projets éoliens les 11-12-13 octobre 2006 à Rimouski au coût de 740,68 $ par participant, incluant les taxes applicables, la documentation, les pauses, les repas des midis, une visite guidée des installations de St-Ulric ainsi qu=une attestation de réussite de 1.4 unités d=éducation continue (UEC).

No. 20060906

Il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au colloque sur le développement de l=énergie éolienne qui se tiendra sous le thème *Villes et municipalités : le défi des éoliennes+ le mardi 10 octobre prochain à Rimouski (Centre des congrès de Rimouski) ainsi qu=à la formation offerte par l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski),  sur le développement de projets éoliens les 11-12-13 octobre 2006 à Rimouski.

Offre d=adhésion par l=organisme RURALYS

Dans une lettre datée du 16 août 2006, madame Dominique Lalande, directrice générale de RURALYS (Centre d=expertise et d=animation du patrimoine rural),  nous invite à joindre les rangs de son organisme pour l=année 2006‑2007 au coût de cotisation de 75,00 $.

No. 20060907

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne donne pas suite à l=offre d=adhésion à l=organisme RURALYS pour l=année 2006-2007.

Demande d=aide financière du Comité étudiants de l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski) pour les jeux du commerce 2006‑2007                                            


Dans une télécopie reçue le 23 août 2006, le Comité étudiants de l=UQAR (L=Université du Québec à Rimouski) pour les jeux du commerce 2006‑2007 s=adresse à notre municipalité en nous offrant la possibilité de participer à un tournoi de golf à titre d=activité de financement pour la délégation des Jeux du Commerce 2007.


L=activité est organisée au Club de golf de Bic, vendredi le 15 septembre 2006 à compter de 12 heures 00.


Le coût d=inscription : 70,00 $ par participant, incluant les taxes applicables, le droit de jeu, le souper ainsi que la participation aux tirages des prix de la table de cadeaux.


À noter que les billets sont disponibles seulement en pré-vente et la date limite pour l=achat des billets est fixée au 13 septembre 2006.

No. 20060908

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne délègue aucun représentant pour participer au tournoi de golf organisé par le comité étudiants de l=UQAR  (L=Université du Québec à Rimouski) et ceci à titre d=activité de financement pour la délégation des Jeux du Commerce 2007.

Collecte des résidus domestiques dangereux (RDD)

Dans un courriel daté et reçu le 28 août 2006, madame Myriam Langlois, secrétaire administrative de la MRC de Rimouski-Neigette, nous fait part de la proposition de la Ville de Rimouski pour la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD) qui se tiendra samedi le 23 septembre 2006 de 9 h 30 à 16 h 30 à l=édifice des Travaux publics (475, 2e Rue Est).


Le coût de participation est évalué à environ 26 $ pour chaque véhicule se présentant à cette collecte et provenant d=une municipalité autre que la Ville de Rimouski.


Ainsi, une réponse doit parvenir au plus tard le 7 septembre prochain à savoir si nous avons l=intention ou non, de nous associer avec la Ville de Rimouski pour cette collecte spéciale de Résidus Domestiques Dangereux.

No. 20060909

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski ne participe pas à la collecte des résidus domestiques dangereux (RDD) organisée par la Ville de Rimouski, laquelle collecte se tiendra samedi le 23 septembre 2006 de 9 h 30 à 16 h 30 à l=édifice des Travaux publics (475, 2e Rue Est).

Programme d=accès à la culture - Recrutement de trois (3) personnes dans chacune des communautés de la MRC de Rimouski-Neigette                         


Dans une lettre datée du 23 août 2006, madame Danielle Dufresne, coordonnatrice culture et patrimoine de la MRC de Rimouski-Neigette, nous présente son Programme d=accès à la culture pour l=automne 2006 comportant un volet intitulé AVisites culturelles nommées *Dégustations culturelles+@ visant à faire découvrir trois (3) facettes précises de notre culture, soit :


1) 
La musique de concert avec le Quatuor Saint-Germain - dimanche 17 septembre 2006 - Saint-Narcisse-de-Rimouski - de 15 h 00 à 17 h 30 ;


2) 
Un lieu historique avec la Maison Lamontagne - dimanche 1er octobre 2006 - Rimouski - de 14 h 00 à 16 h 00 ;


3) 
Arts visuels avec le groupe Les Murailles de Saint-Fabien - mi-novembre 2006 - de 14 h 00 à 16 h 00.


Il s=agit d=activités offertes gratuitement à toute la population. Cependant, celle-ci désire dans son projet avoir la collaboration de trois (3) personnes (homme ou femme et d=âge varié) comme participant à une expérience visant à mesurer leur comportement dans la découverte d=une discipline artistique nouvelle qui pourrait modifier leur comportement culturel. Ceux-ci doivent s=engager à répondre à deux (2) questionnaires prévus à cet effet et recevront, en reconnaissance de leur participation, un billet pour assister à un spectacle (à déterminer) au printemps 2007.

No. 20060910

Comme seulement deux (2) suggestions ont été soumises par un des élus, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski recommande les deux (2) personnes suivantes comme participants aux activités *Dégustations culturelles+ de la MRC de Rimouski-Neigette prévues pour l=automne 2006 :


-  Madame Annie Morin ;


-  Madame Lise Banville.


Quant à la troisième personne demandée par madame Danielle Dufresne, pour ces activités culturelles, celle-ci sera nommée ultérieurement, le cas échéant.

Semaine provinciale de sensibilisation aux maladies mentales (Du 2 au 8 octobre 2006)                                                                                                                  

No. 20060911
ATTENDU
QUE la Semaine provinciale de sensibilisation aux maladies mentales se tiendra du 2 au 8 octobre prochain sous le thème *Notre mère est atteinte de schizophrénie+ ;

ATTENDU
QUE l=organisme La lueur de l=espoir du Bas-Saint-Laurent est un organisme oeuvrant auprès des proches et des personnes atteintes de la maladie mentale ;

ATTENDU
QUE les buts de cette semaine sont :

•
d=améliorer la connaissance concernant les maladies mentales ;

•
de diminuer les préjugés ;


•
de sensibiliser la population aux problèmes reliés à la maladie      
mentale et aux impacts sur les familles et amis ;

•
de faire connaître les différents services offerts et inciter les membres de l=entourage à aller chercher du soutien ;

•
de favoriser l=échange et la discussion permettant aux membres de l=entourage de parler ouvertement ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire appuyer cette démarche ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski proclame par la présente la semaine du 2 au 8 octobre prochain, *Semaine de sensibilisation aux maladies mentales+ et invite  toute la population à porter une attention spéciale aux personnes atteintes de maladie mentale ainsi qu=à leurs proches.

Séminaire de formation de PG Mensys Systèmes d=Information

Dans une lettre datée du 30 août 2006, madame Maryse Deschênes, chef de service - Service à la clientèle de PG Mensys Systèmes d=Information nous invite à participer à son séminaire de formation sur les applications de PGMégaGest qui se tiendra le 24 octobre 2006 à Rimouski.


Le coût d=inscription est de 125,00 $, plus les taxes applicables, incluant cependant le repas du midi.

No. 20060912

Il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski délègue monsieur Gilles Lepage, directeur général, pour participer au séminaire de formation sur les applications de PGMégaGest qui se tiendra le 24 octobre 2006 à Rimouski.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité paie l=inscription au montant de 125,00 $,  plus les taxes applicables, incluant cependant le repas du midi.


La municipalité s=engage également à rembourser à monsieur Lepage, les frais de déplacement (Automobile) relatifs à cette session d=information, selon le tarif en vigueur, le tout sur présentation des pièces justificatives.

PÉRIODE DE QUESTIONS DE L=ASSEMBLÉE (MAXIMUM DE 15 MINUTES)

Il n=y a aucune question de l=assemblée.

RAPPORT SUR LES PLAINTES TRAITÉES DEPUIS LA DERNIÈRE SESSION ORDINAIRE                                                                                     


Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil, une copie du *Registre des plaintes - Demandes de services+ pour le mois d=août 2006, contenant deux (2) dossiers du numéro 012 au numéro 013.

BAIL DE LOCATION D=UN LOCAL AVEC LE CLUB DE L=ÂGE D=OR DE SAINT-NARCISSE-DE-RIMOUSKI                                                                   

No. 20060913

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l'unanimité, que le bail de loca​tion d'un local en vigueur actuellement avec le club de l'Âge d'or de Saint-Narcisse-de-Rimouski soit renouvelé pour la période du 1er jan​vier au 31 décem​bre 2007 selon les mêmes conditions que l=année précédente.


Il est donc de plus résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit mandaté pour aviser cet organisme en ce sens.

DEMANDE DE LOCATION DE TERRAIN PAR MONSIEUR DAMIEN BÉLANGER                                                                                                      

No. 20060914
ATTENDU
QUE monsieur Damien Bélanger (262, chemin Duchénier, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), désire louer un terrain dans le Parc Industriel et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit d=accord avec cette demande selon certaines conditions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte de louer une parcelle de terrain dans le Parc Industriel, à monsieur Damien Bélanger (262, chemin Duchénier, Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0), et ceci afin de lui permettre de couper son bois de chauffage et de l=entreposer, le tout selon les conditions suivantes :


1) 
Période d=utilisation du terrain : Douze (12) mois, débutant le 1er jour du mois suivant le paiement du prix de location établi au point 2) de la présente résolution ;


2) 
Prix de location : 50,00 $, taxes incluses, le cas échéant, payable comptant avant le début de l=utilisation dudit terrain ;


3) 
Déchets : Les déchets produits lors de la coupe du bois et de l=entreposage devront être enlevés par le locataire ;


4) 
Entente : Le locataire devra s=entendre préalablement avec l=inspecteur municipal afin de déterminer la parcelle dudit terrain à utiliser pour les besoins mentionnés précédemment.


5) 
Renouvellement automatique : Advenant le cas où le locataire manifesterait le désir de renouveler cette location de terrain pour une ou plusieurs périodes additionnelles de douze (12) mois, celle-ci se renouvellera automatiquement selon les mêmes conditions par période de douze (12) mois, à moins d=avis contraire émis par la municipalité lors de la demande de renouvellement du locataire. Le directeur général de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, monsieur Gilles Lepage, est donc mandaté pour agir dans ce dossier pour et au nom de la municipalité ;


6) 
Libération du terrain en cas de vente par la municipalité : Advenant que la municipalité trouverait un acheteur pour le terrain faisant l=objet de la présente location, le locataire disposera donc d=un délai d=un (1) mois à partir de la réception d=un avis écrit émis à cet effet par la municipalité, pour libérer totalement ledit terrain, et ceci avec droit de compensation pour la période restante à l=entente, étant convenu que le calcul devra s=effectuer au prorata des mois complets perdus d=utilisation dudit terrain par le locataire ;


7) 
Acceptation de l=entente par le locataire : Le paiement du prix mentionné au point 2) de la présente résolution constitue, pour le locataire, l=acceptation de la présente entente ainsi que des conditions s=y rattachant.

EXPLOITATION DU SITE DE DÉPÔTS EN TRANCHÉE (DET)
Avis d=infraction MDDEP - 10 août 2006

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, transmet aux élus, une copie de la lettre datée du 10 août 2006 et reçue le 14 août 2006, provenant de monsieur Luc Michaud, chef du contrôle industriel, hydrique et des matières résiduelles par intérim pour la Direction régionale du Centre de contrôle environnemental du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie-Iles-de-la-Madeleine du Ministère du Développement durable, de l=Environnement et des Parcs du Québec, dans laquelle celui-ci a émis un avis d=infraction à notre municipalité concernant l=exploitation de son site de dépôts en tranchée (DET), plus particulièrement concernant les points suivants :


1) 
Le terrain entourant la tranchée présentait plusieurs déchets éparpillés qui auraient dû être normalement ramassés (RDS article 134) ;


2) 
La zone coupe-feu autour de la tranchée est non conforme, car il y a présence de végétation et d=arbustes (RDS article 96) ;


3) 
Une partie des déchets n=était pas déposée dans la tranchée, mais sur le bord de celle-ci (RDS article 97) ;


4) 
Quelques pneus ont été observés dans la tranchée et un gallon d=huile usée a été trouvé sur le bord de la tranchée (RDS article 99).


Monsieur Lepage ajoute que ces infractions ont été corrigées par l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, mais qu=il demeure difficile de toujours remblayer immédiatement après chaque dépôt en raison que la clé d=accès audit site est assez souvent prêtée aux abonnés à ce service qui peuvent s=y rendre selon leurs besoins, de même qu=à la municipalité de Saint-Marcellin (Municipalité cliente), d=autant plus que nous ne pouvons plus effectuer de brûlage dans la tranchée depuis le 19 janvier 2006, ce fait ayant pour effet d=augmenter considérablement la quantité de matières résiduelles à enfouir et causant parfois des affaissements dans les secteurs remblayés.

No. 20060915

Après discussion, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski maintienne le statu quo pour l=instant pour l=exploitation de son site de dépôts en tranchée (DET) et entreprenne une démarche auprès de la Ville de Rimouski pour connaître ses conditions pour recevoir éventuellement les matières résiduelles de notre municipalité.
Statistiques de prêts de la clé pour l=accès

Le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, transmet aux élus, une copie des statistiques de prêts de la clé pour l=accès au site de dépôts en tranchée (DET) pour la période du 1er mai 2005 jusqu=au 29 août 2006.


Ainsi, on peut y observer que durant les mois de novembre à avril, ce service est peu utilisé mais que durant les mois de mai à octobre il y a en moyenne 50 à 60 prêts de clé par mois à des contribuables de notre municipalité ou en provenance de la municipalité cliente soit Saint-Marcellin.

Demande d=informations à la Ville de Rimouski concernant ses conditions pour recevoir les matières résiduelles de notre municipalité                                     

No. 20060916
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski devra au plus tard le 19 janvier 2009, procéder à la fermeture de son site de dépôts en tranchée (DET) et devra par conséquent requérir, le moment venu, aux services d=un exploitant de lieu d=enfouissement technique (LET) pour l=enfouissement de ses matières résiduelles ;

ATTENDU
QUE la Ville de Rimouski exploite un tel lieu d=enfouissement technique (LET) et que ce dit lieu d=enfouissement technique (LET)  est celui situé le plus près de notre municipalité ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire connaître les conditions de la Ville de Rimouski pour recevoir les matières résiduelles de notre municipalité ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à la Ville de Rimouski de lui faire connaître dès que possible, ses conditions pour recevoir éventuellement les matières résiduelles de notre municipalité.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, soit autorisé et mandaté pour représenter la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski dans ce dossier et à fournir à la Ville de Rimouski, le cas échéant, tous les renseignements requis permettant l=analyse  et le traitement de cette demande.

Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité de Saint-Marcellin, actuelle cliente de notre municipalité pour l=enfouissement de ses matières résiduelles, soit informée de cette démarche.

RÈGLEMENT NUMÉRO 262 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AGRANDISSEMENT, DE MODIFICATIONS ET DE RÉPARATIONS DU COMPLEXE MUNICIPAL ET UN EMPRUNT DE 50 000 $ À CETTE FIN+                                                                                   

Demande de paiement numéro 3

Suite à l=inspection effectuée le 30 août 2006 par le technicien de Gagnon, Letellier, Cyr, architectes et à la liste des travaux à compléter ou à corriger établie à partir de cette inspection, dont copie est déposée en annexe, la demande de paiement numéro 3 a été retardée jusqu=à ce que les correctifs aient été réalisés par l=entrepreneur Construction Roger-Yves Soucy.

 
Ainsi, la présentation et l=analyse de la demande de paiement numéro 3 dans le cadre des travaux à réaliser en vertu du Règlement numéro 262 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=agrandissement, de modifications et de réparations du complexe municipal et un emprunt de 50 000 $ à cette fin+, est donc reportée à une session ultérieure.

DOSSIER *SPORTS ET LOISIRS+
Rapports des activités *Terrain de jeux - été 2006+

Le directeur général, monsieur Gilles Lepage, dépose à la table du conseil municipal, le rapport des activités tenues pour le terrain de jeux durant l=été 2006, lequel rapport a été préparé par la responsable et animatrice de ce projet, madame Isabelle Plante.


De plus, celui-ci dépose également le rapport financier relatif à cette activité, qu=il a préparé, lequel rapport montre que la municipalité a contribué dans ce projet pour un montant de 2 433,45 $, comparativement à 2 129,50 $ pour l=an passé.


Les membres du conseil municipal sont très satisfaits de ces rapports ainsi que du travail accompli au cours de ce projet.

Exploitation du local des Sports et loisirs pour la saison 2006-2007
No. 20060917

Comme madame Sylvie Laroche n=est plus intéressée à s=occuper de l=exploitation du local des sports et loisirs pour la saison 2006‑2007 et après discussion, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour lancer une offre d=emploi visant à permettre l=exploitation du local des sports et loisirs pour la saison 2006-2007, le tout selon les conditions suivantes :


La Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski est à la recherche d=une (1) personne pour occuper le poste de responsable du local des sports et loisirs pour la saison 2006-2007. Ainsi, le candidat ou la candidate recherché(e) devra répondre aux exigences suivantes :

	Objet
	Responsable du local des sports et loisirs

	Durée de l=emploi :
	Du 24 novembre 2006 au 8 avril 2007 ( 19 semaines)

	Rémunération :
	À discuter avec l=employeur

	Paie de vacances :
	4 % payable à chaque semaine en sus de la rémunération de base

	Horaire :
	Du dimanche au lundi à raison de 30 heures par semaine

	Exigences :
	Être une personne adulte, responsable, aimant les jeunes, disponible et ayant des aptitudes d=organisateur (trice)


	Obligation de la personne responsable :
	- 
Être responsable du local des sports et loisirs et de la gestion de l'horaire et des activités sur la patinoire exté​rieure, lesquels sont supervisés par l'inspec​teur municipal ;

- 
Effectuer l=entretien du local des Sports et loisirs (ordre et propreté) ;

- 
Superviser et maintenir la discipline des jeunes, tant dans le local des Sports et loisirs que sur la patinoire extérieure ;

- 
Exploiter un restaurant (comptoir de vente d=aliments de consommation divers non transformés) ;

- 
Organiser, superviser et effectuer une surveillance des jeux à l=intérieur du local ;

- 
Participer à la programmation des activités de la patinoire extérieure et de l=horaire d=utilisation ;

- 
Participer à l=organisation des équipes de sports utilisant la patinoire extérieure ;

- 
Assurer les premiers soins lorsque nécessaires aux personnes concernées ;

- 
Voir à la bonne gestion des équipements dans le local tels que système de son, réfrigérateur, téléviseur, etc., et s=assurer de leur maintien en bon état de fonctionnement ;

- 
Informer sans délai le superviseur de tous bris ou autres problèmes survenant ou pouvant survenir dans le local ;

- 
Être en tout temps responsable des biens et services sous sa res​ponsabilité.  En cas d'absence ou d'incapacité, la personne responsable doit IMMÉDIATEMENT in​former son supérieur immédiat, soit l'inspecteur municipal ;

	Engagement de la municipalité :
	- 
Fournir gratuitement, les produits de nettoyage ainsi que les accessoires nécessaires pour la conciergerie ​normale dudit local lorsque requis ;

- 
Céder en totalité à la personne responsable, la part des pro​fits des différentes machines de jeux et table de billard revenant au pro​priétaire ou locataire du local, le tout à titre de compensation pour ses services, de même que les profits du restaurant et autres activités similaires de loi​sirs qu'elle pourrait organiser dans ce dit local ;

- 
Fournir les équipements nécessaires pour les besoins du local tels que système de son, réfrigérateur, téléviseur, etc., ainsi que les réparations de ces équipements lors de bris pour utilisation normale ;


	Date limite des candidatures :
	Toute personne intéressée à poser sa candidature pour ce poste doit transmettre à l=adresse suivante, son curriculum vitae avec une lettre de présentation ou de motivation au plus tard mercredi le 27 septembre 2006 à 10 heures :
Municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski
A/S M. Gilles Lepage, directeur général
7, rue du Pavillon, Saint-Narcisse-de-Rimouski (Québec)  G0K 1S0

	Informations additionnelles :
	Gilles Lepage, 735-2638, selon les heures habituelles du bureau municipal.


Entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2006-2007
No. 20060918

Comme monsieur Frédéric Albert n=est plus intéressé à s=occuper de l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2006-2007 et après discussion, il est proposé par monsieur Benoît Lavoie, appuyé par monsieur Bruno Lebel et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate son directeur général, monsieur Gilles Lepage, pour préparer et publier un appel d=offres visant à faire faire l=entretien de la patinoire extérieure pour la saison 2006-2007, le tout selon les mêmes conditions que l=an dernier.

Offre d=emploi *Organisateur d=activités pour jeunes de 17 ans et moins+
No. 20060919
ATTENDU
QUE suite à la publication de l=offre d=emploi *Organisateur d=activités pour jeunes de 17 ans et moins+, la municipalité n=a reçu aucune candidature pour ce genre de projets ;

ATTENDU
CEPENDANT QUE la municipalité a reçu quelques suggestions d=activités par une jeune fille représentant les jeunes de 12-17 ans, soit :


•
Cours de danse Hip-Hop (Filles & garçons) ;


•
Cours de baladi mais pas de danse en ligne (Filles) ;


•
Cours de guitare populaire (Filles & garçons) ;


•
Cours de cuisine (Filles & garçons) ;

ATTENDU
QU=il s=agit d=activités intéressantes ;

ATTENDU
QUE les animatrices mesdames Nathalie Grégoire et Sophie Lajoie s=étaient montrées intéressées à poursuivre certaines activités d=animation pour l=automne 2006 mais n=ont cependant pas déposé de projet(s) en ce sens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général, monsieur Gilles Lepage :


•
Pour faire paraître une annonce, dans la prochaine édition du journal l=Interactif, demandant aux personnes intéressées à offrir leurs services comme personne animatrice-formatrice pour l=une ou l=autre des activités suggérées par les jeunes de 12‑17 ans, de donner leur nom au bureau municipal au plus tard le 27 septembre 2006 à 10 heures 00 pour une rencontre - entrevue afin de voir quelles seraient les activités pouvant être offertes à cette catégorie de jeunes à l=automne 2006 ;


•
Pour communiquer avec les animatrices mesdames Nathalie Grégoire et Sophie Lajoie afin de savoir si elles sont toujours intéressées à poursuivre certaines activités d=animation et/ou de formation pour les jeunes de  12‑17 ans à l=automne 2006 et dans l=affirmative, pour connaître lesquelles et à quelles conditions.

Offre d=emploi *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+
No. 20060920
ATTENDU
QUE la municipalité a reçu les candidatures des personnes suivantes suite à la publication de l=offre d=emploi *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+ :


●
Madame Nancy Joubert ;


●
Madame Lucie Chénard ;


●
Madame Annie Morin ;

ATTENDU
QU>un comité a été formé pour l=analyse des candidatures déposées pour ce poste et pour recommandation au conseil municipal mais que la rencontre des candidates n=a pu être faite à ce jour ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal doit se réunir en session spéciale vers la mi-septembre et désire laisser un peu plus de temps au comité pour effectuer son travail d=analyse des candidatures pour ce poste et pour faire sa recommandation ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski reporte à une session ultérieure, sa décision relative à l=offre d=emploi *Responsable de la Bibliothèque municipale ALa Bouquinerie@+, soit vers la mi-septembre.

DEMANDE DE SERVICES À HYDRO-QUÉBEC POUR LE BRANCHEMENT DE NOUVELLES LAMPES DE RUE                                                                

No. 20060921

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Patrick April et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski demande à Hydro-Québec d=effectuer les travaux suivants sur le réseau des lampes de rues de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski, le tout selon le croquis 10015‑20060905‑1 :


-
Effectuer le branchement d=un (1) luminaire au sodium 100 watts, dans le poteau numéro A1U6Z d=Hydro-Québec, situé du côté Est de l=entrée de cour du bâtiment situé au 43, rue Industrielle ;


-
Effectuer le branchement d=un (1) luminaire au sodium 100 watts, dans le poteau numéro G3D1H d=Hydro-Québec, situé face à l=immeuble situé au 5, rue Paradis ;


-
Effectuer le branchement d=un (1) luminaire au sodium 100 watts, dans le poteau numéro 2-1 d=Hydro-Québec, situé près de l=accès à l=École Boijoli située au 37, rue de la Montagne.

RÈGLEMENT NUMÉRO 273 INTITULÉ *RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LA RÉALISATION DE TRAVAUX D=AMÉLIORATION DU RÉSEAU ROUTIER MUNICIPAL ET UN EMPRUNT AU MONTANT MAXIMUM DE 410 000 $ À CETTE FIN+                                                                                                     

Appel d=offres sur invitation / Travaux prévus sur le chemin du Petit-Lac-Macpès 
No. 20060922

Il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, pour faire préparer et lancer un appel d=offres sur invitations écrites aux entrepreneurs suivants, le tout visant à réaliser des travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès, et ceci dans le cadre des travaux prévus au règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ :


●
Les Pavages Laurentiens inc. ;


●
Le Groupe Lechasseur.


La date limite de réception des soumissions est fixée à lundi le 18 septembre 2006 à 10 heures 00 et la municipalité ne s=engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues.

Services d=une firme d=ingénieurs (Document d=appel d=offres et surveillance des travaux)
No. 20060923
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski prévoit réaliser des travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès, et ceci dans le cadre des travaux prévus au règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+ ;

ATTENDU
QUE les services d=une firme d=ingénieurs sont requis pour préparer un appel d=offres et en faire le suivi de même que pour effectuer la surveillance des travaux lorsqu=ils seront réalisés ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par madame Florence Bélanger, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de la firme BPR Groupe-conseil, pour préparer un appel d=offres et en faire le suivi de même que pour effectuer la surveillance des travaux lorsqu=ils seront réalisés, le tout pour le projet de travaux d=amélioration du chemin du Petit-Lac-Macpès à être réalisé dans le cadre des travaux prévus au règlement numéro 273 intitulé *Règlement décrétant la réalisation de travaux d=amélioration du réseau routier municipal et un emprunt au montant maximum de 410 000 $ à cette fin+.


Ainsi, le budget alloué pour ces dits travaux est au montant maximum de 90 000 $, incluant les travaux en régie, les travaux à contrat ainsi que les frais de contingence.


De plus, les services fournis par cette firme d=ingénieurs seront facturés au tarif décrété en fonction du temps et des déboursés réellement engagés à cette fin.

RÈGLEMENT NUMÉRO 274 INTITULÉ *RÈGLEMENT CONCERNANT LA VIDANGE PÉRIODIQUE DES BOUES D=INSTALLATIONS SEPTIQUES DES RÉSIDENCES ISOLÉES+                                                                                

Avis de motion
No. 20060924

Le conseiller, monsieur Raymond Thibault, donne un avis de motion de la présentation d'un règlement portant le numéro 274 intitulé *Règlement concernant la vidange périodique des boues d=installations septiques des résidences isolées+.
REPRÉSENTANT DE LA MUNICIPALITÉ AU SEIN DE LA CORPORATION TOURISTIQUE DU DOMAINE DES PORTES DE L=ENFER                           

No. 20060925
ATTENDU
QUE dans une lettre datée du 4 juillet 2006, madame Chantale Desrosiers, directrice générale de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, nous informe que le représentant de la municipalité, monsieur Bruno Lebel, ne s=est présenté à aucune des quatre dernières réunions de leur conseil d=administration ni à la dernière assemblée générale annuelle ;

ATTENDU
QUE celle‑ci ajoute qu=il est essentiel que le représentant de la municipalité soit présent aux assemblées de leur corporation afin de faire le pont entre nos deux organismes ;

ATTENDU
QUE celle-ci demande donc au conseil municipal d=analyser cette situation et s=il y a lieu de nommer une nouvelle personne ayant la disponibilité requise pour les fins recherchées ;

ATTENDU
QUE le conseiller, monsieur Bruno Lebel, se dit non disponible pour assister aux assemblées de la Corporation touristique du Domaine des Portes de l=Enfer, et ceci en raison que plusieurs de ces assemblées se tiennent en période estivale et débutent de bonne heure, le tout n=étant pas compatible avec les occupations principales (Travail en agriculture) de ce dernier ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski  désigne le conseiller monsieur Patrick April pour le représenter au sein du conseil d=administration de La Corporation Touristique du Domaine des Portes de l=Enfer inc. et cela en remplacement de monsieur Bruno Lebel.

Cette nomination est valable à compter de la présente et demeurera en vigueur jusqu=à son remplacement par le conseil municipal.

ENTENTE(S) AVEC *PEINTURES RÉCUPÉRÉES DU QUÉBEC INC.+
No. 20060926
ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire mettre en place un système de récupération fournissant à ses contribuables un service leur permettant de collaborer à la récupération des matières telles que les huiles usagées, les peintures, ainsi que les matières organiques et inorganiques ;

ATTENDU
QUE *Peintures Récupérées du Québec inc.+ de Victoriaville, est spécialisée dans le transport et le tri de ce genre de matières et est disposée à fournir, après entente(s) écrite(s), ses services  dans ce genre d=activités, dont certains sont gratuits et d=autres chargés en fonction des produits récupérés à un prix établi pour chaque kilo récupéré ;

ATTENDU
QUE la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski désire aller de l=avant dans ce dossier et se donner le maximum d=outils pour la récupération de telles matières ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski accepte, telles que soumises, les ententes suivantes à intervenir avec *Peintures Récupérées du Québec inc.+ de Victoriaville et par conséquent autorise le maire, monsieur Gaston Noël ainsi que le directeur général et secrétaire-trésorier, monsieur Gilles Lepage, à signer, pour et au nom de la municipalité, ces dites ententes :


1) 
Entente sur les huiles usagées ;


2) 
Entente sur les peintures ;


3) 
Entente sur les matières organiques ;


4) 
Entente sur les matières inorganiques.

FORMATION SUR LES *RÉSIDUS DOMESTIQUES DANGEREUX+ À RIMOUSKI LE 22 SEPTEMBRE 2006                                                              

No. 20060927
ATTENDU
QUE *Peintures Récupérées du Québec inc.+ dispensera une formation sur *Résidus Domestiques Dangereux+ pour les employés de la Ville de Rimouski vendredi le 22 septembre 2006 et qu=il serait peut-être possible de faire former un employé de notre municipalité lors de cette occasion, advenant le cas où une place serait disponible ;

ATTENDU
QUE le coût d=inscription d=une telle formation serait d=environ 100 $ à 150 $, étant établi en fonction des coûts demandés par le formateur répartis au prorata du nombre de participants ;

ATTENDU
QUE cette formation arrive à point puisque notre municipalité a entrepris les démarches nécessaires afin de procéder à la récupération des ARésidus Domestiques Dangereux@ ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par monsieur Raymond Thibault et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski mandate et autorise l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, pour assister à la formation sur *Résidus Domestiques Dangereux+ dispensée à la Ville de Rimouski vendredi le 22 septembre 2006 par *Peintures Récupérées du Québec inc.+, le tout selon les disponibilités et en fonction des coûts établis au prorata du nombre de participants.

Il est de plus résolu à l=unanimité que l=inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, soit autorisé à utiliser un véhicule de la municipalité pour son déplacement, le cas échéant, et la municipalité s=engage à lui rembourser ses frais de repas du midi selon le tarif maximum en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

AFFICHE POUR LA *PATINOIRE MARC-AURÈLE-SANTERRE+
No. 20060928
ATTENDU
QUE le directeur général, monsieur Gilles Lepage, a reçu les offres de services suivantes de madame Lucie Guimond pour la fourniture d=une affiche intitulée *Patinoire Marc-Aurèle-Santerre+ ainsi que les accessoires :

1) Soumission numéro 1a : Hauteur de 36 pouces, largeur de 72 pouces, épaisseur de 12 pouce, au prix de 1900,00 $ ;


2)
Soumission numéro 2a : Hauteur de 39 pouces, largeur de 72 pouces, épaisseur de 12 pouce, au prix de 2000,00 $ ;

ATTENDU
QUE la municipalité dispose d=un budget de 1 000 $ pour ces travaux, incluant l=installation ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire réaliser ce projet dans le meilleur délai ;

ATTENDU
QUE le conseil municipal désire encourager, lorsque cela est possible, ses artistes locaux ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Bruno Lebel, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski retienne les services de madame Lucie Guimond (613, route Taché à Saint-Narcisse-de-Rimouski, G0K 1S0) pour faire faire une affiche pour la  *Patinoire Marc-Aurèle-Santerre+ et conséquemment retienne sa soumission numéro 2a au prix de 2 000,00 $, étant l=affiche avec un fond de couleur vert moyen foncé et comprenant deux (2) patins, un hockey et une rondelle.

Il est de plus résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise les réaménagements budgétaires suivants pour ce projet :

	Numéro et description

du poste budgétaire
	Budget

avant

modification
	Modification
	Budget

après

modification

	22-701-31-999 Affiche *Patinoire Marc-Aurèle-Santerre+
	1 000 $
	+1 200 $
	2 200 $

	21-650-00-000 Revenus de fonctionnement (ÉAI)
	‑135 125 $
	‑1 200 $
	‑136 325 $

	03-650-00-000 Revenus de fonctionnement (ÉAF)
	135 125 $
	+1 200 $
	136 325 $

	01-211-10-000 Taxe foncière générale
	‑409 898 $
	‑1 200 $
	‑411 098 $

	TOTAL BALANCE :
	‑408 898 $
	0 $
	‑408 898 $


TRANSFERT DE LA TAXE FÉDÉRALE SUR L=ESSENCE : PROGRAMMATION DE TRAVAUX                                                                 

No. 20060929
ATTENDU
QUE la municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités révisées de transfert aux municipalités du Québec d=une partie des revenus de la taxe fédérale d=accise sur l=essence et de la contribution du gouvernement du Québec pour leurs infrastructures d=eau potable, d=eaux usées et de voirie locale et de ses annexes ;

ATTENDU
QUE la municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui s=appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité :

 
●
que la municipalité s=engage à respecter les modalités de ce guide qui s=appliquent à elle ;


●
que la municipalité s=engage à être seule responsable et à dégager le Canada et le Québec de même que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toute sorte ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuables à un acte délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements réalisés au moyen du transfert d=une partie des revenus de la taxe fédérale d=accise sur l=essence et de la contribution du gouvernement du Québec ;


●
que la municipalité approuve le contenu et autorise l=envoi à la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de la programmation de travaux (Référence dossier numéro RI-05-612 - Document daté du 12 juin 2006, le tout tel que présenté par l=ingénieur monsieur Réjean Turgeon de la firme BPR Groupe-conseil),  et de tous les autres documents exigés par le Ministère, en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et des Régions ;


●
que la municipalité s=engage à informer la Direction des infrastructures du ministère des Affaires municipales et des Régions de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.

ACCÈS AU SITE DE LA *PLAGE DU LAC FERRÉ+ PAR LE PONT DE LA RIVIÈRE FERRÉ                                                                                              

No. 20060930
ATTENDU
QUE le pont de la rivière Ferré, situé sur des terres publiques et donnant accès au site de la *Plage du Lac Ferré+, a été interdit à la circulation des véhicules par le Ministère des Ressources Naturelles du Québec ;

ATTENDU
QUE ce pont est la propriété de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski et qu=elle se doit de prendre les moyens nécessaires pour y interdire l=accès ;

ATTENDU
QU>il serait pertinent d=y implanter un obstacle à cette fin avec une mention en ce sens ;

POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et mandate son inspecteur municipal, monsieur Gilles Théberge, pour installer, dans le meilleur délai, deux (2) gros blocs de béton du côté Nord du pont de la rivière Ferré appartenant à la municipalité, lequel pont est situé sur des terres publiques et donne accès au site de la *Plage du Lac Ferré+, le tout en raison que ce dit pont a été interdit à la circulation des véhicules par le Ministère des Ressources Naturelles du Québec.

Il est de plus résolu à l=unanimité que les inscriptions *PONT BRISÉ+ et *ACCÈS INTERDIT+ soient peintes sur ces dits blocs de béton.

PROGRAMME DE FORMATION DE L=ADMQ - AUTOMNE 2006
No. 20060931

Il est proposé par monsieur Patrick April, appuyé par madame Florence Bélanger et résolu à l=unanimité que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski autorise et délègue monsieur Gilles Lepage, directeur général et secrétaire-trésorier, pour suivre les formations suivantes offertes par l=Association des Directeurs Municipaux du Québec à l=automne 2006, soit :


►
Cours intitulé *Fiscalité agricole et périmètre comptable+, au coût de 150,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 170,92 $, lequel cours est dispensé à Rimouski le 5 octobre 2006 ;


►
Cours intitulé *Gestion des documents municipaux+, au coût de 140,00 $, plus les taxes applicables, soit un montant total de 159,53 $, lequel cours est dispensé à Rimouski le 22 novembre 2006. 


Il est également résolu à l=unanimité que la municipalité autorise et paie les frais d=inscription à ces cours, selon les tarifs mentionnés précédemment.


Il est de plus résolu à l=unanimité que la municipalité s=engage à rembourser à monsieur Lepage les frais de déplacement (Repas et automobile) relatifs à cette session de formation, le tout selon les tarifs en vigueur et sur présentation des pièces justificatives.

DEMANDE DE PRÊT DE LA SALLE COMMUNAUTAIRE PAR LE FESTIVAL DE LA FENAISON                                                                                            

No. 20060932
ATTENDU
QUE le comité organisateur de l=activité *Festival de la Fenaison+ organise, samedi le 23 septembre prochain dans la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski, un party pour les bénévoles ayant oeuvré à la bonne marche de cette activité tenue vers la mi-juillet ;

ATTENDU
QUE le comité organisateur s=adresse au conseil municipal afin d=obtenir, à titre gratuit, l=utilisation de la salle communautaire pour ce party des bénévoles ;
ATTENDU
QUE cette activité a connu un très bon succès et que ceux qui y ont contribué méritent d=être récompensés ;
ATTENDU
QUE le conseil municipal se dit sensible à ce genre de geste et se dit prêt à y contribuer ;
POUR CES
RAISONS, il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Marc-Aurèle Bélanger que le conseil de la municipalité de Saint-Narcisse-de-Rimouski acquiesce à la demande du comité organisateur du *Festival de la Fenaison+ et par conséquent, accepte de fournir, à titre gratuit, la salle communautaire de Saint-Narcisse-de-Rimouski pour le party des bénévoles dudit festival organisé samedi le 23 septembre prochain.

QUESTIONS ET SUGGESTIONS DE L=ASSEMBLÉE

Il n=y a aucune question ni suggestion de l=assemblée.

LEVÉE DE L=ASSEMBLÉE
No. 20060933

Il est proposé par monsieur Raymond Thibault, appuyé par monsieur Benoît Lavoie et résolu à l=unanimité, de faire la levée de l=assemblée.

Et la séance est levée Sine Die vers 20 heures 56.
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